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Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités diplomatiques

DEUXIEME SEANCE PLENIERE

Vendredi 3 mars 1961, à 15 h. 40

Président : M. VERDROSS (Autriche)

Adoption du règlement intérieur (A/CONF.20/2)
[Point 4 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commis-
sion sur le règlement intérieur provisoire préparé par le
Secrétariat (A/CONF.20/2).

2. M. VALLAT (Royaume-Uni) exprime les remercie-
ments de sa délégation au Secrétariat pour l'excellent
règlement intérieur provisoire qu'il a rédigé; toutefois,
avant que la Conférence procède à l'élection des Vice-
Présidents, la délégation du Royaume-Uni voudrait pro-
poser de modifier l'article 13 du règlement intérieur de
telle sorte que le Bureau compte vingt-deux membres au
lieu de vingt et un. Cet amendement a pour objet de faci-
liter un accord au sujet de la liste des Etats dont les
délégations fourniront les Vice-Présidents.

3. M. MATINE-DAFTARY (Iran) appuie cet amen-
dement.

4. M. BARNES (Libéria) ne voit aucun inconvénient
à cet amendement, mais il fait observer que son adoption
nécessiterait une modification de l'article 6, qui devrait
alors prévoir l'élection de vingt Vice-Présidents au lieu
de dix-neuf.

5. Le PRESIDENT explique que si l'amendement pro-
posé au sujet de l'article 13 est adopté, les modifications
nécessaires seront automatiquement apportées aux autres
articles du règlement intérieur.

L'amendement est adopté.

Le règlement intérieur provisoire {A/CONF.20/2), ainsi
modifié, est adopté.

Election du Président de la Commission plénière
[Point 6 de l'ordre du jour]

6. Le PRESIDENT invite les délégués à présenter des
candidatures à la présidence de la Commission plénière.

7. M. BIRECKI (Pologne) propose celle de M. Arthur
S. Lall (Inde), qui a occupé des postes nombreux et impor-
tants au service de son pays et a suivi les travaux de
l'Organisation des Nations Unies depuis la septième session
de l'Assemblée générale : ses connaissances et sa longue
expérience pourraient contribuer très efficacement au
succès de la Conférence.

8. M. MATINE-DAFTARY (Iran) et M. WESTRUP
(Suède) appuient la candidature de M. Lall.

9. Le PRESIDENT, constatant qu'il n'y a qu'une seule
candidature, propose de renoncer au scrutin secret prévu
à l'article 43 du règlement intérieur.

Il en est ainsi décidé.
M. Arthur S. LALL {Inde) est élu Président de la

Commission plénière par acclamation.

Election des Vice-Présidents
[Point S de l'ordre du jour]

10. Le PRESIDENT rappelle qu'aux termes de l'ar-
ticle 6 du règlement intérieur, tel qu'il vient d'être
modifié, la Conférence doit élire vingt Vice-Présidents.
Sous réserve de l'approbation de la Conférence, il propose
que les Vice-Présidents soient les représentants des Etats
ci-après : Argentine, Canada, Chili, Chine, Colombie,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irak, Iran, Italie,
Libéria, Mexique, Nigeria, Philippines, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovié-
tiques et Yougoslavie.

// en est ainsi décidé.

Nomination de la Commission
de vérification des pouvoirs

[Point 7 de l'ordre du jour]

11. Le PRESIDENT indique qu'aux termes de l'ar-
ticle 4 du règlement intérieur, la Conférence doit nommer
une Commission de vérification des pouvoirs composée
de neuf membres. Sous réserve de l'approbation de la
Conférence, il propose que cette Commission soit
constituée par les représentants des Etats ci-après :
Australie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Haïti, Mali,
Philippines, République arabe unie, Salvador et Union
des Républiques socialistes soviétiques.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux
[Point 8 de l'ordre du jour]

12. Le PRESIDENT propose que la Conférence renvoie
à la Commission plénière les points 10 et 11 de l'ordre
du jour, qui représentent la partie principale de son
programme de travail.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h. 10.

TROISIEME SEANCE PLENIERE
Jeudi 16 mars 1961, à 10 h. 30

Président : M. VERDROSS (Autriche)

Nomination du Comité de rédaction
[Point 9 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT fait observer qu'aux termes de
l'article 48 du règlement intérieur, la Conférence doit
nommer, sur proposition du Bureau, un Comité de rédac-
tion composé de neuf membres au plus, qui est chargé
de la rédaction définitive et de la coordination des
instruments approuvés par les commissions de la Confé-
rence. Le Bureau * a décidé de recommander que le
nombre des membres du Comité de rédaction soit porté
à douze, de manière à assurer une plus large représen-

* Le Bureau, composé du Président de la Conférence, des Vice-
Présidents et du Président de la Commission plénière, s'est réuni
une seule fois, le 16 mars 1961. A cette séance, il a recommandé
la modification de l'article 48 du règlement intérieur et la consti-
tution d'un Comité de rédaction.


